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Le rapport de présentation ( R151-1) : 

1° Expose les principales conclusions du diagnostic sur lequel il s'appuie ainsi que, le cas 

échéant, les analyses des résultats de l'application du plan prévues par les articles  L. 153-27 

à L. 153-30 et comporte, en annexe, les études et les évaluations dont  elles sont issues ; 

2° Analyse les capacités de densification et de mutation de l'ensemble des espaces bâtis 

identifiés par le rapport de présentation en vertu du quatrième alinéa de l'article  L. 151-4. 

 

C'est un document essentiel qui situe les grands enjeux du territoire.  
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FICHE D'IDENTITÉ 

TERRITOIRE 

 

Superficie : 333 ha  

Région : Auvergne -Rhône -Alpes  

Département : Rhône  

Intercommunalité : Communauté de Communes Beaujolais  Pierres Dorées 

Commune concernée par le SRADDET approuvé le 10 Avril 2020  et le SCoT du Beaujolais approuvé le 26 

juin 2025.  

 

ENVIRONNEMENT 

 
SDAGE : Rhône -Méditerranée  

SAGE : non concerné  

Contrat de milieu :  contrat de bassin du Beaujolais  

ZNIEFF de type I : non concerné  

ZNIEFF de type II : non concerné  

Zone Natura 2000 : non concerné  

ENS du Rhône : non concerné  

Zones humides : 2 zones identifiée s dans lõinventaire départemental et du CEN  (Conservatoire des Espaces 

Naturels)  

 

RISQUES & CONTRAINTES 

 

Inondation  : PAPI mis en place par le Syndicat Mixte du Beaujolais , PPRNi du Morgon et du Nizerand 

approuvé le 16 mai 2025 et le PPRNi de la vallée de lõAzergues approuv® le 18 mars 2024. 

Mouvements de terrain  : aléas faibles et moyens de glissements de terrain .  

Sismique  : risque faible ( zone 2) 

Retrait et gonflement des argiles  : aléa s moyens et forts  

Radon  : potentiel de catégorie 1 (faible ) 

ICPE : 1 ®tablissement sous le r®gime de lõautorisation. 

 

PAYSAGE & PATRIMOINE 

 

Entités paysagères régionales : Pays des Pierres Dorées / Rive droite du Val de Saône aval de Villefranche 

et bassin de Lozanne  

Entités paysagères dans le carnet de territoire du CAUE  : secteur des Pierres Dorées  

Entités paysagères locales :  Frange boisée  / Vallée de la Galoche  / Crête urbanisée  / Coteau du Val de 

Saône  

Patrimoine  : 1 monument inscrit ¨ lõinventaire des mo numents historiques (Tour Chappe ) / patrimoine bâti 

vernaculaire  important  /  11 sites archéologiques répertoriés  
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DEMOGRAPHIE (INSEE 2020) 

 

Population : 805 habitants  

Taux de variation annuel moyen 201 4-2020 : 3,7%/an  

Taille des ménages : 2,57 personnes/ménage   

 

 

HABITAT (INSEE 2020) 

 

Nombre de résidences principales : 314 logements ( 90%) 

Nombre de résidences secondaires : 15 logements ( 4%) 

Nombre de logements vacants : 20 logements ( 6%) 

Nombre de logements individuels : 294 (84%) 

Nombre de logements collectifs : 54 (16%) 

Nombre de logements sociaux :  0 (en 2022)  

Part des propriétaires : 83,1% 

Part des locataires du parc privé : 10,2% 

Part des locataires sociaux :  4,2% 

 

 

ECONOMIE (INSEE 2020) 

 

Part des actifs : 83,1% (dont 78,2% ayant un emploi)  

Indicateur de concentration d'emploi : 33,2 

Part des actifs travaillant sur la commune de résidence : 12,9% 

Nombre d'emplois sur la commune : 124 

Nombre d'établissements actifs : 20 
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I .  C o n t ex t e  géog r a p h i q ue  e t  a d m i n i s t r a t i f  
 

I.1. Situation géographique  
 

La commune de Marcy  est située au centre du département du Rhône, dans la 3 ème  couronne de 

lõagglom®ration lyonnaise et fait partie du pays du Beaujolais des Pierres Dorées . La commune est 

située à 27 km de Lyon et à 11 km de Villefranche -sur-Saône, chef -lieu dõarrondissement et pôle 

structurant ¨ lõ®chelle local e. Marcy  est bordée par Charnay  au Sud, Morancé au Sud -Est, Lucenay  à 

lõEst, Lachassagne  au Nord, Alix ¨ lõOuest . 

 

 

I.2. Le contexte administratif  
 

La commune de Marcy  fait partie  du  canton d e Anse , qui comprend 15 communes.  

Elle est également intégrée  à  la Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées  (CC BPD) créée 

en 2014 et qui regroupe depuis 20 20 32 communes pour une population de 55 120 habitants en 20 21 

(INSEE) : Anse, Alix,  Ambérieux, Bagnols, Belmont -d'Azergues, Le Breuil, Chamelet,  Charnay,  Chasselay, 

Châtillon, Chazay -d'Azergues, Les Chères, Chessy,  Civrieux -d'Azergues, Frontenas, Lachassagne, Légny, 

Létra, Lozanne, Lucenay, Marcilly -d'Azergues  , Marcy,  Moiré, Morancé, Pommiers,  Porte des Pierres 

Dorées,  Saint-Jean -des-Vignes, Saint -Vérand, Sainte -Paule, Ternand, Theizé, Val d'Oingt . 
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LES LOIS CADRES 

La loi Solidarité et Renouvellement Urbains (SRU ) (2000) 

La loi Urbanisme et Habitat  (2003) 

La loi Engagement National pour le Logement (ENL)  (2006) 

La loi Grenelle 1  (2009) 

La loi Grenelle 2  (2010) 

La loi de Modernisation de lõAgriculture et de la Pêche (MAP)  (2010) 

La loi pour lõAcc¯s au Logement et pour un Urbanisme Rénové (ALUR)  (2014) 

La Loi dõAvenir pour lõAgriculture, lõAlimentation et la For°t (2014) 

La loi pour l'Evolution du Logement, de l'aménagement et du Numérique (ELAN)  (2018) 

La loi portant lutte contre le dérèglement  climatique  et  renforcement de la  résilience  face à ses effets  (2021) 

LES DOCUMENTS DE PLANIFICATION SUPRA-COMMUNAUX  

POLITIQUES PUBLIQUES TRANSVERSALES 

 

Le SRADDET Auvergne Rhône -Alpes  

Le SCoT du Beaujolais  

POLITIQUES PUBLIQUES THEMATIQUES 

 

EAU : Le SDAGE Rhône-Méditerranée  

HABITAT : Le PLH de la CCBPD  

 

LE PLAN LOCAL D'URBANISME 

I I .  C o n t ex t e  rè g le me n t a i re  
 

II.1. La hiérarchie des normes  
 

Le Plan Local d'Urbanisme de la commune de Marcy  représente "le maillon local" d'une chaîne 

composée d'un cadre législatif défini p a r les lois et d'un cadre réglementaire défini par les documents 

supra -communaux.  

Le Plan Local d'Urbanisme s'inscrit dans une hiérarchie de normes, l'ensemble des documents 

entretenant entre eux  des rapports de compatibilité.  

COMPATIBILITE 

 

 

 

 COMPATIBILITE 
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II.2. Les documents supra -communaux  
 

Á Le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Rhône -

Méditerranée  
 

Instauré par la loi sur l'eau du 3 Janvier 1992 le Schéma Directeur dõAm®nagement et de Gestion des 

Eaux (SDAGE) est un document de planification qui fixe pour 6 ans les orientations fondamentales pour 

une gestion ®quilibr®e de lõeau et des milieux aquatiques. Elabor® par un Comit® de Bassin, il sõagit ainsi 

dõun document dõorientation et de planification ayant une port®e juridique. 

La commune appartient au bassin versant du Rhône et est concernée par le SDAGE Rhône -

Méditerrané. Le SDAGE pour les années 2022 à 2027 a été adopté par le comité de bassin Rhône -

Méditerranée le 25 septembre 2020.  

 

Les orientations fondamentales  

 

0. Sõadapter aux effets du changement climatique 

1. Privil®gier la pr®vention et les interventions ¨ la source pour plus dõefficacit® 

2. Concr®tiser la mise en ïuvre du principe de non-dégradation des milieux aquatiques  

3. Prendre en compte les enjeux sociaux et ®conomiques des politiques de lõeau 

4. Renforcer la gouvernance locale de lõeau pour assurer une gestion int®gr®e des enjeux  

5. Lutter contre les pollutions en mettant la priorité sur les pollu tions par les substances dangereuses et la 

protection de la santé  

6. Préserver et restaurer le fonctionnement des milieux aquatiques et des zones humides  

7. Atteindre et pr®server lõ®quilibre quantitatif en am®liorant le partage de la ressource en eau et en 

anticipant lõavenir 

8. Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en tenant compte du 

fonctionnement naturel des milieux aquatiques.  
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Á Le Schéma Régional d'Aménagement, de Développement Durable et d'Egalité des 

Territoires (SRADDET) Auvergne-Rhône-Alpes  
 

La loi portant sur la nouvelle organisation territoriale de la République dite loi Notre a créé un nouveau 

sch®ma de planification dont lõ®laboration est confi®e aux r®gions : le Sch®ma R®gional 

dõAm®nagement, de D®veloppement Durable et dõ£galit® des Territoires (SRADDET). 

 

Ce sch®ma doit respecter les r¯gles g®n®rales dõam®nagement et dõurbanisme ¨ caract¯re 

obligatoire ainsi que les servitudes dõutilit® publique affectant lõutilisation des sols. Il doit °tre compatible 

ave c les SDAGE, ainsi quõavec les plans de gestion des risques inondations. Il doit prendre en compte 

les projets dõint®r°t g®n®ral, une gestion ®quilibr®e de la ressource en eau, les infrastructures et 

équipements en projet et les activités économiques, les chartes des parcs nationaux sans oublier les 

schémas de développement de massif. Il se substitue ainsi aux schémas préexistants tels que le schéma 

r®gional climat air ®nergie, le sch®ma r®gional de lõintermodalit®, et le plan r®gional de pr®vention et 

de g estion des déchets, le schéma régional de cohérence écologique.  

 

Les objectifs du SRADDET sõimposent aux documents locaux dõurbanisme (SCoT et, ¨ d®faut, plans 

locaux dõurbanisme, cartes communales, plans de d®placements urbains, plans climat-énergie 

territoriaux et chartes de parcs naturels régionaux) dans un rapport de prise en compte, alors que ces 

mêmes documents doivent être compatibles avec les règles générales du SRADDET.  

 

Le SRADDET se compose dõun rapport qui regroupe : 

¶ une synth¯se de lõ®tat des lieux du territoire ;  

¶ les enjeux identifiés ;  

¶ la stratégie régionale ;  

¶ les objectifs ;  

¶ des cartes synthétiques.  

 

Il se compose ®galement dõun fascicule des r¯gles dans lequel on retrouve lõensemble des r¯gles qui 

contribuent à la réalisation des objectifs, les mesures dõaccompagnement, les indicateurs de suivi et 

dõ®valuation. 
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Ambition territoire 2030  

 

Le SRADDET Auvergne-Rhône Alpes a été adopté en Conseil régional lors de la cession des 19 et 20 

Décembre 2019 et approuvé le 10 Avril 2020  par le préfet de région.  

 

Lõenjeu pour la collectivit® r®gionale ®tait de b©tir, ¨ partir des remont®es de terrain son futur Sch®ma 

r®gional dõam®nagement, de d®veloppement durable et dõ®galit® des territoires (SRADDET). Ce 

schéma stratégique est transversal, recouvrant non seulement les questions dõam®nagement du 

territoire mais aussi de mobilit®, dõinfrastructures de transports, dõenvironnement et de gestion des 

déchets.  

 

Le SRADDET ne se contente pas de compiler en un seul document divers schéma s stratégiques 

pr®existants. Lõobjectif, gr©ce ¨ la d®marche Ambition Territoires 2030, est de fixer pour Auvergne-

Rhône -Alpes des axes dõam®nagement territorial pour les grands bassins de vie en coh®rence les uns 

avec les autres, de « définir une vision u nifi®e du territoire ¨ lõhorizon 2030 è prenant en compte le 

développement global, les grands projets les plus impactants (la ligne ferroviaire transalpine Lyon -Turin, 

pour nõen citer quõun), mais aussi les zones rurales aussi bien que les zones urbaines. Lõenjeu est, 

naturellement, de travailler sur des modèles de développement porteurs et présentant une stratégie 

unifi®e pour lõavenir de la grande r®gion. 

 

 

Lõarticle L.425-1 du Code Général des Collectivités Territoriales fixe les domaines thématiques da ns 

lesquels le SRADDET doit obligatoirement prévoir des objectifs.  

 

Le SRADDET de la région Auvergne -Rhône -Alpes doit ainsi être vu comme une feuille de route qui 

conjugue 11 thématiques :  

¶ Gestion ®conome de lõespace ; 

¶ Lutte contre le changement climatiq ue ;  

¶ Equilibre et égalité des territoires ;  

¶ Pollution de lõair ; 

¶ Désenclavement des territoires ruraux ;  

¶ Prévention et gestion des déchets ;  

¶ Maitrise et valorisation de lõ®nergie ; 

¶ Implantation des diff®rentes infrastructures dõint®r°t r®gional ; 

¶ Habitat ;  

¶ Intermodalité et développement des transports ;  

¶ Protection et préservation de la biodiversité.  

 

Tous les objectifs définis dans le SRADDET, et par conséquent les règles qui en découlent, ne sont pas en 

lien avec les champs dõaction des PLU / PLUi puisque ce document sõapplique ®galement ¨ dõautres 

schémas, plans, programmes de rangs supérieurs.  
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Á  Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Beaujolais  
 

Le Schéma de Coh érence Territoriale , est un document de planification strat égique port é à  lõ®chelle  

dõun bassin de vie. Il rassemble les élus dõun territoire  autour d õune vision partag ée du d éveloppement 

et d éfinit  un projet politique de long terme (20 ans). A l õ®chelle  dõun large bassin de vie, le SC oT définit 

les conditions  dõun d éveloppement durable dans un souci d õ®quilibre  territorial, de diversit é des 

fonctions urbaines et de  préservation de l õenvironnement. Il fixe les orientations  dõam énagement de 

lõespace, notamment en mati ère de pr éservation de l õenvironnement, d õorganisatio n des mobilit és, de 

développement urbain, économique  et commercial. Le SC oT constitue ainsi un cadre de  référence et 

oriente les documents d õurbanisme et de  planification locaux. Il int ègre et d écline l õensemble des  

règles et orientations des documents d õ®chelle sup érieure  et constitue en ce sens un document pivot 

des politiques  dõam énagement.   

Source : www.pays -beaujolais.com  

 

Le SCoT du Beaujolais  

 

La commune de Marcy  fait partie  du p érimètre du 

SCoT du Beaujolais. Le p érimètre  dõ®laboration du 

SCoT a été délimité le 7 mars 2003  par arr êté 

préfectoral. Le SC oT du Beaujolais couvre 

aujourd õhui 116 communes  réparties en 2 

communaut és dõagglom ération :  Villefranche 

Beaujolais Saône et Ouest Rhodanien  ; et 2 

communaut és de communes : Sa ône  Beaujolais et 

Beaujolais Pierres Dorées. 

Le SCoT du Beaujolais sõ®tend sur 1 553 km2. Son  

épicentre est la ville de Villefranche -sur-Saône.  

Conformément à la Loi Solidarité et 

Renouvellements Urbains (Article L 131 -4 du Code 

de lõUrbanisme), les Plans Locaux dõUrbanisme 

do ivent être compatibles avec les orientations des 

Schémas de Cohérence Territoriale.  

 

Comme pour les Plans Locaux dõUrbanisme (PADD), les SCoT se composent dõun Projet 

dõAm®nagement Stratégique (PAS) . Ce dernier fixe les grands objectifs des politiques publiques 

sectorielles dõurbanisme en mati¯re dõhabitat, de d®placements, de d®veloppement ®conomique, 

dõenvironnement, de ressources, etc. Il formule des axes strat®giques pour un d®veloppement durable 

du territoire couvert par le SCoT et les conditions pour les atteindre.  

 

Le nouveau SCoT du Beaujolais a été approuvé le 26 juin 2025. 
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Le Projet dõAm®nagement Strat®gique (PAS) du SCoT du Beaujolais  

 

Le PAS repose sur 3 axes fondamentaux de développe ment  :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En continuit é du Projet d õAm énagement et Stratégiques, le SCoT se compose d õun Document 

dõOrientations et dõObjectifs (DOO) qui détermine les orientations g énérales de l õorganisation de 

lõespace et les grands équilibres entre les espaces urbains et à  urbaniser et les espaces ruraux, naturels, 

agricoles et forestiers. Il d éfinit les conditions d õun d éveloppement urbain ma îtrisé et les principes de 

restructuration des espaces urbanis és, de revitalisation des centr es urbains et ruraux, de mise en valeur 

des entr ées de ville, de valorisation des paysages et de pr évention des risques. Il assure la coh érence 

dõensemble des orientations arr êtées dans ces diff érents domaines.  
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Le DOO du SCoT du Beaujolais  

 

4 grandes orientations déclinées en objectifs  :  

Orientation 1.  Un développement économique, commercial et touristique rapprochant emploi et 

résidence   

Orientation 2. Un développement  urbain maîtrisé, équilibré et économe en foncier  

Orientation 3. Des mo bilités sobres et adaptées pour une meilleure desserte interne du Beaujolais 

garantissant son attractivité  

Orientation 4. Un environnement et des paysages remarquables garantissant la qualité du cadre de 

vie et confortés par une transition écologique exige ante  
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Le SCoT du Beaujolais sõest fix® pour objectif d'accueillir 43 000 habitants entre 2021 et 2045 soit une 

croissance démographique moyenne de +0,75%/an . Cet accueil de population nécessite la création 

de 32 200 logements à répartir entre  les 4 EPCI couverts par le SCoT. Pour le territoire de la communauté 

de communes Beaujolais Pierres Dorées (CCBPD), cela se traduit par 7 400 logements à produire à 

lõhorizon 2045 pour une croissance d®mographique de 0,8%/an en moyenne soit 11  250 nouveaux 

habitants.   

Le DOO  a red®fini lõarmature urbaine en 5 niveaux dans l'optique de rééquilibrer le territoire du 

Beaujolais . Au sein de cette nouvelle armature, Marcy  est classée comme "commune rurale" (5 ème  

niveau sur 5).   

En lõabsence de PLUi-H ou de PLH opposable  (ce qui sera le cas au moment de lõapprobation du PLU 

de Marcy), le SCoT prévoit pour les c ommunes rurales  un rythme de construction compris entre 3 et 4 

logements/an pour 1000 habitants entre 202 1 et 2045. Pour la commune cela se traduit par  la création 

de  61 à 81 logements sur 24 ans. 17 logements ayant été réalisés entre 2021 et 2024, il reste de 44 à 64 

logements ¨ r®aliser ¨ lõhorizon 2045. Ramené à la durée de vie du PLU (12 ans), la commune peut 

pr®voir la production de 26 ¨ 38 logements ¨ lõhorizon 2037. 

 

Le SCoT prévoit pour les com munes rurales un minimum  de 10% de logements aidés dans la production 

nouvelle, soit théoriquement entre 3 et 4 logements ¨ lõhorizon 2037.  

 

Le SCoT encadre str ictement les conditions de réalisation de ces logements au niveau de la densité 

résidentielle et des formes urbaines des opérations. Pour la commune de Marcy , il est attendu :  

¶ 80% maximum de logements individuels ;  

¶ 20% minimum de logements groupés et/ou co llectifs  ; 

¶ une densité nette 20 logements/ha  sur les secteurs dõOAP. 
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Á Le Programme Local de lõHabitat (PLH) de la CCBPD  
 

Le Programme Local de lõHabitat, est un outil instauré par la loi de décentralisation du 7 janvier 1983. 

Ce document dõ®tude et dõanalyse sur les probl®matiques de lõhabitat a pour objectif dõorienter les 

choix des collectivit®s locales dans ce domaine. Les questions relatives au logement et ¨ lõhabitat sont 

au cïur des pr®occupations, tant au niveau national que local. 

Elaboré par  lõEtablissement Public de Coh®rence Intercommunale (EPCI) et pour lõensemble de ses 

communes membres, le PLH définit pour une durée de 6 ans les actions visant à répondre aux besoins 

en logements et à favoriser la mixité sociale. Pour ce faire, il assure entre les communes une répartition 

®quilibr®e et diversifi®e de lõoffre en logements.  

 

De façon plus précise, les enjeux du PLH sont les suivants :  

¶ lutter contre lõexclusion et la s®gr®gation sociale; 

¶ favoriser un développement équilibré du territoire gr âce à la mixité des fonctions urbaines aux 

diff®rentes ®chelles territoriales et ¨ la diversit® de lõhabitat;  

¶ favoriser la mobilité résidentielle et éviter le phénomène de relégation ;  

¶ offrir ¨ lõensemble de la population, et notamment aux plus d®munis, un véritable droit au 

logement et ¨ lõacc¯s aux services et aux ®quipements urbains.  

 

Lõ®laboration dõun PLH sõeffectue en trois phases :  

¶ un diagnostic sur le fonctionnement du march® local du logement et les conditions dõhabitat 

¶ un document dõorientations qui énoncera les grands principes et les orientations du PLH au vu 

du diagnostic  

¶ un programme dõactions qui pr®cisera les objectifs quantifi®s et localis®s de lõoffre nouvelle de 

logements ¨ lõ®chelle communale, des fiches communes localisant les secteurs potentiels de 

d®veloppement de lõoffre nouvelle, les actions envisag®es pour lõam®lioration et la 

réhabilitation du parc de logements existants, les interventions foncières permettant la 

r®alisation des actions du programme, les modalit®s de suivi et dõ®valuation du PLH.  

 

 

Le programme d'actions du PLH de la CC BPD 2019-2025 

4 orientations stratégiques pour 15 actions  

 

ORIENTATION 1 : Répondre aux besoins spécifiques du territoire  

Action 1. Permettre aux jeunes dõhabiter et de rester sur le territoire 

Action 2. Faciliter le maintien des personnes âgées et/ou handicapées sur le territoire  

Action 3. Renforcer la réponse aux ménages les plus précaires  

Action 4. Accompagner la sédentarisation des gens du voyage  
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ORIENTATION 2 : Organiser et diversifier lõoffre en logements  

Action 5. Organiser le d®veloppement de lõurbanisation et de la densification 

Action 6. Diversifier lõoffre r®sidentielle pour ®largir les opportunit®s des m®nages 

 

ORIENTATION 3 : Améliorer l a qualité du parc de logements  

Action 7. Rendre performant énergétiquement les l ogements en lien avec le PCAET  

Action 8. Am®liorer lõattractivit® des centres villes et centres bourgs en requalifiant lõhabitat 

 

ORIENTATION 4 : Observer, évaluer et animer la  mise en ïuvre du PLH 

Action 9. Créer un guichet unique  

Action 10. Mettre en place un observatoire de lõhabitat et du foncier 

Action 11. Assurer un pilotage op®rationnel pour la bonne mise en ïuvre du PLH 

 

 

Concernant plus particulièrement Marcy , la comm une est identifiée en tant que polarité de niveau  2 . 

Pour la commune, le PLH prévoit  : 

- la production de 30 logements  (soit 5 logements/an en moyenne) dont 53% de logements 

abordables  (soit 16 logements),  

- une répartition des logements abordables par produits :  

Á 81% de PLUS (13 log emen ts), 

Á 10% de PLAI (3 log ement s). 

- une répartition des logements par typologie :  

Á au moins 20% de T2,  

Á au moins 20% de petits T3 de 60 m²,  

Á au moins 25% de grands T3 de plus de 70 m²  

Á 20% de T4.  

 

Nota  : le niveau de polarité de Marcy dans le PLH 2019 -2025 ne correspond pas à celui retenu dans le 

nouveau SCoT. Par ailleurs le PLH sera caduc au moment où le PLU sera approuvé. La communauté de 

communes nõa pas encore lanc® dõ®tudes pour un nouveau PLH. 
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II.3. Historique du document dõurbanisme et motivations de la mise en 

révision  
 

Le Plan Local dõUrbanisme de la commune a été approuvé le 11 mai  2015. 

Depuis, il a fait l'objet de  deux  procédure s de modifica tion simplifiée, approuvée le 22 décembre 2017 

et  le 27 juin 2022. 

 

 La procédure de modification simplifiée n°1 de 201 7 portait sur le  point suivant  :  

- la réduction des emplacements réservés R7  et R9 pour les adapter aux projets.  

 

Le dossier de la procédure de modification simplifiée n° 2 de 2022  comprenait les adaptations  

règlementaires  suivantes  :  

- limiter les accès et les entrées charretières lors des divisions parcellaires  ; 

- encadrer les teintes dõenduit et les finitions et renforcer la r®glementation des cl¹tures ; 

- revoir la définition des an nexes et ®ventuellement le nombre dõannexes par t¯nement afin de 

favoriser la réalisation de «  carport  » ; 

- encadrer les exhaussements de sol en zone agricole  ; 

- revoir/pr®ciser la d®finition de lõemprise au sol afin dõexclure les constructions de type ç per gola 

bioclimatique  ». 

 

Le dossier de la procédure de modification simplifiée n°3 de 2025 comprenait les adaptations 

règlementaires suivantes  :  

- adapter le règlement du secteur NL pour autoriser les  constructions et installations nécessaires 

aux services publics ou dõint®r°t collectif en lien avec les besoins en locaux techniques de la 

commune et encadrer leur implantation et volumétrie.  Une orientation dõam®nagement et de 

programmation précisera éga lement les attentes en mati¯re de qualit® et dõint®gration 

paysagère dans ce site sensible.  

- supprimer 3 emplacements réservés, abandonnés ou réalisés.  

 

Afin de tirer les enseignements des années d'application du Plan Local d'Urbanisme et de répondre aux 

no uveaux enjeux qui se posent au territoire, la commune a souhaité redéfinir ses objectifs 

d'aménagement et de développement dans un contexte d õaugmentation de la pression foncière.  
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LES OBJECTIFS DE LA MISE EN REVISION DU PLU 

 

1- Assurer lõ®quilibre entre le d®veloppement urbain et la préservation des espaces naturels et 

agricoles et de biodiversit® avec lõobjectif de mod®rer lõ®talement urbain. 

 

2- Assurer la mise en cohérence et la compatibilité du PLU avec les dernières évolutions 

législatives et règlementaires  (Loi Climat et Résilience).  

 

3- Conforter lõidentit® du village et la diversit® de lõhabitat, la promotion identitaire par la gestion 

des patrimoines bâtis et paysagers.  

 

4- Maintenir une croissance raisonnée et équilibrée de la po pulation en encadrant les zones 

importantes ¨ urbaniser par lõ®criture dõorientations dõam®nagement et de programmation. 

 

5- Clarifier ou compléter certaines écritures et formulations de règles qui ont pu susciter des 

difficultés lors des instructions.  
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TERRITOIRE ET ENVIRONNEMENT 
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I .   M i l i e u  p hy s iqu e  
 

I.1. Topographie  et hydrographie  
 

La commune de Marcy  fait partie du Sud Beaujolais et du Pays des Pierres Dorées. Les Monts du Beaujolais 

sont caractérisés par un relief doux présentant des ondulations de faible ampleur formant les contreforts du 

Massif-Central.  

Les différentes entités topographiques de la  commune sont les suivantes :  

- La vall®e de la Galoche, de 300 ¨ 350 m¯tres dõaltitude ; 

- Les coteaux urbanisés (Tour - 428 mètres et Tour du télégraphe - 405 mètres) ;  

- La frange boisée (le Chevronnet - 408 mètres).  

Marcy  est drain®e par un ruisseau dõ®coulement Sud-Nord : la Galoche, qui se jette dans le Morgon, en 

entr®e de lõagglom®ration de Villefranche ¨ Gleiz®, lui-même affluent direct de la Saône.  

Le cours dõeau La Galoche, ne fait pas lõobjet dõun suivi qualitatif et quantitatif. Il est répertorié comme 

ruisseau à écoulement non permanent. Ses étiages sont sévères, soutenus par quelques résurgences de 

sources.  

 

 

  



 

Rapport de présentation ï tome 1 - diagnostic  25 

Le sch®ma directeur dõam®nagement et de gestion des eaux (SDAGE) fixe pour une période de 6 ans les 

orientations fondamentales dõune gestion ®quilibr®e de la ressource en eau en int®grant les obligations 

d®finies par la directive europ®enne sur lõeau (DCE) et les objectifs environnementaux pour chaque masse 

dõeau (plans dõeau, tron­ons de cours dõeau, estuaires, eaux côtières, eaux souterraines).  

Lõ®tat ®cologique des masses dõeau est qualifi® selon cinq classes : tr¯s bon, bon, moyen, m®diocre ou 

mauvais. Le classement de lõ®tat chimique est soit bon, soit mauvais.  

Les objectifs du SDAGE 2022 -2027 sont les suivants : 

Masse dõeau 
Objectif dõ®tat 

écologique  

Objectif dõ®tat chimique 

Avec ubiquiste  Sans ubiquiste  

FRDR10044 ð ruisseau le Morgon  2027 2021 2015 

Le Morgon doit encore atteindre un bon état écologique.  

La masse dõeau souterraine couvrant le territoire de Marcy  est la suivante :  

Masse dõeau 
Objectif dõ®tat 

quantitatif  

Objectif dõ®tat 

chimique  

FRDG503 - Domaine formations sédimentaires des Côtes 

chalonnaise, mâconnaise et beaujolais e 
2015 2015 

 

Le bon é tat quantitatif et chimique des eaux souterraines couvrant la commune a été atteint en  2015. 

 

Un territoire class® en zone sensibleé 

Les zones sensibles ¨ lõeutrophisation sont des bassins versants, lacs ou zones maritimes qui sont 

particulièrement sensibles aux pollutions. Elles d®coulent de lõapplication de la directive ç eaux r®siduaires 

urbaines è de 1991. Il sõagit notamment des zones qui sont sujettes ¨ lõeutrophisation et dans lesquelles les 

rejets de phosphore, dõazote, ou de ces deux substances, doivent °tre r®duits. Il peut ®galement sõagir de 

zones dans lesquelles un traitement compl®mentaire (traitement de lõazote ou de la pollution 

microbiologique) est nécessaire afin de satisfaire aux directives « eaux brutes », « baignade » ou 

« conchyl iculture ». La commune de Marcy  est classée en zone sensible.  

 

é Et vuln®rable aux nitrates  

En matière de protection de la qualité des eaux, la lutte contre la pollution diffuse par les nitrates est un 

enjeu important. Des concentrations excessives en nitr ates dans l'eau la rendent impropre à la 

consommation humaine et peuvent induire des probl¯mes dõeutrophisation et donc menacer lõ®quilibre 

biologique des milieux aquatiques. Afin de limiter la pollution des eaux par les nitrates, la directive 

européenne 9 1/676/CEE du 12 d®cembre 1991, dite directive Nitrates, pr®voit la mise en ïuvre de 

programmes d'actions encadrant lõutilisation des fertilisants azot®s d'origine agricole. La commune de 

Marcy est située en zone vulnérable aux nitrates.  

 

Pas dõinsuffisance de la ressource en eau  

Les zones de r®partition des eaux (ZRE) sont d®finies en application de lõarticle R211-71 du Code de 

lõenvironnement, comme des ç zones pr®sentant une insuffisance, autre quõexceptionnelle, des ressources 

par rapport aux besoins ».  La commune nõest pas en ZRE.   
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À ce jour, la commune de Marcy nõest pas concern®e par un Sch®ma dõAm®nagement et de Gestion des 

Eaux (SAGE). 

 

Un contrat de milieu  (généralement contrat de rivière, mais également de lac, de baie ou de nappe) est 

un accord technique et financier entre partenaires concernés pour une gestion globale, concertée et 

durable ¨ lõ®chelle dõune unit® hydrographique coh®rente. Cõest un programme dõactions volontaire et 

concerté sur 5 ans avec engagement financier contractuel (désigna tion des ma´tres dõouvrage, du mode 

de financement, des échéances des travaux, etc.). Ces contrats sont signés entre les partenaires 

concern®s : pr®fet(s) de d®partement(s), agence de lõeau et les collectivit®s locales (conseil 

départemental, conseil régio nal, communes, syndicats intercommunaux, etc.).  

La commune de Marcy est couverte par le contrat de bassin du Beaujolais. Il est porté par le Syndicat 

Mixte des Rivières du Beaujolais  (SMRB) et a couvert  la période 2022 -2024. Le programme du contrat est 

amb itieux : 105 actions sur 3 ans et 12.7 Mû d'aides de l'agence de l'eau, pour lutter contre les pollutions, 

restaurer le fonctionnement naturel des cours d'eau et zones humides, et améliorer le partage de la 

ressource en eau . 

 

 

I.2. Climat  
 

La Saône joue un rôle  modérateur sur la rudesse de ce climat. Les hivers sont froids et relativement secs. 

L'influence continentale est renforcée par le vent du nord. Au printemps, il peut amener des gelées 

tardives dévastatrices pour les vignobles. L'influence océanique est n ettement atténuée par l'abri naturel 

des monts du Beaujolais. Le vent d'ouest est ass®ch® et r®chauff® par un effet de fïhn sur le relief. 

Le Beaujolais, reçoit aussi une influence non négligeable du climat méditerranéen, et les étés sont 

généralement enso leillés. En revanche, les orages sont redoutés, particulièrement lorsqu'ils amènent de la 

grêle.   
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I I .  Energie et qualit® de lõair  
 

II.1. Le Plan Climat Air Energie Territorial  
 

La Communauté de s Beaujolais Pierres Dorées a élaboré un Plan Climat Air Energie Territorial.  

Le plan dõactions 2020-2025 du PCAET répond  ¨ des objectifs strat®giques en mati¯re de mise en ïuvre 

opérationnelle. Il mobilise les différents leviers et acteurs permettant de fa ciliter et dõimpulser la mise en 

place dõactions. En outre, le territoire ambitionne de sõengager dans une d®marche TEPOS ainsi que dans 

une labellisation Citõergie.  

Plusieurs actions ont été sélectionnées comme prioritaires et engagées dès 2020, en raiso n de leur 

efficacit® sur lõatteinte des objectifs globaux et dõopportunit®s de mise en ïuvre : 

- 1_1_0_Abaisser la vitesse sur les autoroutes  

- 2_1_5_Rénover le patrimoine public  

- 3_1_9_Coopérer avec le secteur industriel  

- 3_3_10_Orienter lõagriculture vers des pratiques plus résilientes  

- 4_1_13_Favoriser la plantation de haies  

- 4_1_14_Améliorer la gestion des zones humides  

- 4_1_19_Facilier la production dõ®lectricit® photovoltaµque  

- 4_5_21_Viser lõexemplarit® dans les pratiques de la collectivit® 

 

II.2. La consommation dõ®nergie ¨ lõ®chelle de la communaut® de communes  
 

Le premier poste de consommation dõ®nergie est le transport routier qui repr®sente 37% des 

consommations du territoire.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lõactivit® agricole ne repr®sente que 4% des 

émissions de gaz à effet de serre et 1% de la 

consommation dõ®nergie totale.  
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Le secteur r ésidentiel sur le territoire  

ë lõ®chelle de la communaut® de communes, le secteur r®sidentiel repr®sente 26% de la consommation 

®nerg®tique totale. Il sõagit du 2ème  poste de consommation énergétique sur le territoire. Le poids important 

de ce secteur dans le bilan ®nerg®tique sõexplique par les besoins ®nerg®tiques importants dõun logement 

: chauffage, eau chaude sanitaire, ®lectricit®é Ces consommations divergent cependant dõun logement 

¨ lõautre ; la date de construction, les modes de vie ou encore lõenvironnement climatique sont en effet 

des param¯tres qui influencent de mani¯re notable les besoins ®nerg®tiques dõun logement. 

Sur la commune de Marcy, 30 % des logem ents ont été construits avant 1970, et 62 % avant 1990.  

Les 1ères normes énergétiques sont entrées en vigueur en 1975. La mise à niveau énergétique représente un 

enjeu important. Dans le cadre des réhabilitations, il s'agit  de favoriser cette requalificati on (isolations par 

l'extérieur, utilisation des énergies renouvelables) dans le parc ancien qui concentre les logements les 

moins performants sur le plan ®nerg®tique. Lõenjeu est de favoriser l'acc¯s ¨ l'®nergie des habitants, dans 

un contexte où la produc tion neuve de logements répond à des critères de performance énergétique 

(BBC par exemple).  

Sur la commune, si les éléments de confort sont globalement présents, l'importance de la catégorie 

« chauffage tout électrique  » (38% des résidences principales en 2020) pose la question de la performance 

énergétique des logements.  

La moyenne française pour les dépenses énergétiques est d'environ 830  û par personne et par an, mais elle 

inclut les logements collectifs des grandes villes (qui sont moins énergivores que  les maisons individuelles). 

Au total, près de 15  % des m®nages fran­ais ont un taux dõeffort ®nerg®tique dépassant 10  % de leurs 

revenus .  On peut alors parler de précarité énergétique, puisque près de 70  % de ces ménages sont parmi 

les plus modestes.  

Le type dõ®nergie utilis®e a ®galement un impact. Parmi les m®nages en inconfort thermique pour des 

raisons financières, 48  % se chauffent ¨ lõ®lectricit®, alors quõen moyenne 33 % des ménages utilisent ce 

type de chauffage.  

Le graphique ci -dessous présent e le co ût dõun kWh dõ®nergie en centimes dõeuros au premier semestre 

2023. Lõunit® est la m°me, afin de pouvoir comparer le coût de ces différentes énergies.  Il indique que 

lõ®lectricit® reste la source dõénergie  la  plus onéreuse.  
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Les énergies fos siles (gaz, fioul) sont celles qui ont le plus augmenté depuis le début des années 2000. À 

lõinverse, les combustibles bois sont les ®nergies qui ont le moins augment®, depuis le milieu des ann®es 

2000.  

Devant ces constats dõaugmentation des coûts de lõ®nergie, mais ®galement dans lõobjectif de r®duire les 

émissions de gaz à effet de serre, les r églementations thermiques se renforcent .  

Ainsi la réglementation environnementale (RE2020) renforce ces dispositions . 

 

Focus sur la nouvelle réglementation enviro nnementale  

La RE 2020 impose des objectifs de performance énergétique très ambitieux et intègre l'impact carbone 

des bâtiments, avec plusieurs indicateurs concernant  : 

- Lõanalyse du cycle de vie  (ACV)   

- Lõ®nergie,  

- Le carbone,  

- La chaleur renouvelable,  

- Le stockage carbone des matériaux,  

π Le confort d'été  

 

 

II.3. Les énergies renouvelables  
 

La Région Auvergne Rhône -Alpes b®n®ficie dõun contexte environnemental tr¯s riche et propice ¨ 

lõutilisation des ®nergies renouvelables : espaces naturels, qualit® de lõair, r®seau hydrographique 

extrêmement dense et emprise de la forêt.  

A lõ®chelle de la communaut® de communes, les pompes ¨ chaleur tendent ¨ se d®velopper alors que la 

production de bois ®nergie (source de production dõ®nergie renouvelable la plus importante sur le 

territoire) reste relativement stable ces dernières années.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Production dõENR sur le territoire de la communauté de communes  

  

https://www.actu-environnement.com/ae/news/alliance-hqe-gbc-base-inies-reglementation-environnementale-2020-donnees-fabricants-33763.php4
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Le ratio de la consommation dõ®nergie finale sur la production dõ®nergie renouvelable reste largement 

excédentaire.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Selon le PCAET, le potentiel de production dõ®nergies renouvelables sur le territoire de la CCBPD est de 

299.7 GWh, soit 25775.27 Tep (si lõon consid¯re que les toitures r®sidentielles sont utilis®es en solaire 

thermique et non en photovoltaïque). Cel a représente 18.3% de la consommation totale de 2015. Le bois 

énergie est la principale ressource, constituant 58% de la production potentielle, et le solaire thermique 

34%. La méthanisation et le solaire photovoltaïque représentent respectivement 3% et 5%  de ce potentiel. 

Le potentiel est donc essentiellement tourné vers la production de chaleur.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le SCoT mène actuellement une étude visant à identifier les friches existant es sur le territoire, dans le but de 

pré -localiser des secteurs pr®f®rentiels dõimplantation de panneaux photovoltaµques au sol. 
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II.4. La qualit® de lõair  
 

Les produits polluants analysés sont les suivants  : 

 

- Dioxyde dõAzote (NO2) / NOX : Les oxydes dõazote (NOX) sont issus de proc®d®s de combustion 

(oxydation de lõazote atmosph®rique pendant la combustion), notamment des v®hicules. Ils sont ®mis 

par des véhicules essence comme par des diesels, bien que le pot catalytique sur les motoris ations 

essence permette de réduire les émissions. Ce sont des gaz irritants, qui peuvent aggraver les 

problèmes respiratoires, du type asthme, et provoquer des infections pulmonaires, notamment chez 

les enfants.  

Les valeurs se situent sous les 10µg/m3 sur  lõensemble du territoire hormis le long des grands axes routiers 

entraînant un rayonnement diffus de la pollution autour de ces axes. La concentration  atteint dõailleurs la 

valeur limite le long de lõA6. Le territoire de la CCBPD est donc en grande partie  sous sur le seuil limite.  

 

- Ozone (O3)  : On fait ici r®f®rence ¨ lõozone dit troposph®rique, pr®sent naturellement, mais en faible 

quantit® sous 10 km dõaltitude ; au-del¨, il sõagit de lõozone stratosph®rique, la ç couche dõozone è, qui 

constitue un filtre naturel contre les UV. Lõozone est lié à une réaction entre les COV et les NOX 

expos®s aux UV dans la troposph¯re, et nõest donc pas ®mis directement. Cõest un gaz irritant, auquel 

de nombreuses personnes sont sensibles, qui provoque toux, essoufflements et augmente la 

sensibilisation aux po llens. Lõozone a ®galement des effets n®fastes sur la v®g®tation, dont il perturbe 

la croissance et engendre des baisses de rendement.  

Les concentrations sont plut¹t ®lev®es, sur lõint®gralit® du territoire, mais le nombre de jours en 

dépassement de 120µg/ m3 est plus faible à  proximité de la Saône, notamment en raison  du couloir de 

vent.  

Lõozone est un polluant qui aura tendance ¨ sõaccumuler dans les espaces de campagne, alors quõil est 

produit au niveau des routes essentiellement . 

 

- PM 10 et PM 2.5 : Les particules en suspension sont des poussi¯res qui proviennent dõune combustion 

lors de proc®d®s industriels, des transports, de production dõ®nergie. Deux diam¯tres sont pris en 

compte : inf®rieur ¨ 10ȋm et inf®rieur ¨ 2.5ȋm. Ils peuvent causer des g°nes et irritations respiratoires 

même à des concentrations basses, certaines ayant également des propriétés mutagènes et 

cancérigènes.  

Les valeurs en PM2.5 et PM10 sont globalement faibles, notamment ¨ lõOuest du territoire. Cependant sur 

lõEst du territoire, les valeurs remontent et la concentration moyenne annuelle atteint entre 10 et 15 µg/m3 

sur certaines communes. ë lõexception de lõA6, les axes routiers ne pr®sentent pas une concentration tr¯s 

élevée et sont donc peu visibles .  
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I I I .  R i s qu e s  na t u re l s   
 

III.1. Les arrêtés portant reconnaissance de catastrophes naturelles  
 

Depuis 1982, 6 arrêtés de catastrophes naturelles ont été publiés sur la commune (données mai  2024 - 

Géorisques) :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

III.2. Le risque inondation  
 

La directive 2007/60/CE du 23  octobre 2007 relative ¨ l'®valuation et la gestion des risques dõinondations 

d®termine un cadre et une m®thode pour l'®laboration et la mise en ïuvre des politiques publiques de 

gestion des risques d'inondations.  

Le PGRI : Plan de Gestion des Risques dõInondation  

Le plan de gestion des risques dõinondation est l'outil de mise en ïuvre de la directive inondation. Il vise ¨ 

r®duire les cons®quences dommageables des inondations. Il encadre les documents dõurbanisme, les 

outils de la pr®vention des risques dõinondation (PPRi, PAPI, Plan Rh¹ne, PCSé).  

La commune intègre le PGRI du bassin Rhône -Méditerranée (2022 -2027). Cinq grands objectifs 

sõappliquent sur lõensemble du bassin versant Rh¹ne-Méditerranée  :  

¶ Mieux prendre en compte le risque dans lõam®nagement et maîtriser le coût des dommages 

li®s ¨ lõinondation ; 

¶ Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en tenant compte du 

fonctionnement naturel des milieux aquatiques  ; 

¶ Organiser les acteurs et les compétences  ; 

¶ Développer la connaissance  sur les ph®nom¯nes et les risques dõinondation ; 

¶ Améliorer la résilience des territoires exposés.  

 

Tout comme le SDAGE, le PGRI définit un cadre pour le bassin Rhône -Méditerranée  : il sera opposable aux 

documents dõurbanisme et aux autorisations administratives dans le domaine de lõeau, son r¹le est 

dõencadrer et dõoptimiser les outils actuels existants (PPRi, PAPIé). 
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Le TRI : Territoire à Risques 

Importants dõInondation  

L'identification de TRI permet 

une priorisation des actions et 

des moyens apportés par l'État 

dans sa politique de gestion des 

inondations. À cet effet, le 

préfet coordonnateur de bassin 

Rhône -Méditerranée a arrêté 31 

TRI. Les TRI doivent être pris en 

compte dans les stratégies 

locales, déclinées dans les P API. 

Ils ne sõimposent pas au PLU.  

La commune nõint¯gre aucun 

TRI. 

 

 

 

 

 

 

Le PAPI 

Depuis avril 2019 le SMRB est compétent en matière de prévention des inondations. Pour faire face à ces 

nouvelles responsabilit®s, il a ®t® d®cid® dõ®laborer un programme dõactions de pr®vention des 

inondations (PAPI) . Non seulement cet outil fournit un cadre coh®rent permettant de garantir lõoptimisation 

et la pertinence des actions menées, mais il donne accès en outre à des financements importants de la 

part de lõ£tat, sans lesquels certains travaux dõam®nagement ne pourraient °tre r®alis®s. Ce PAPI couvre la 

période 2022 -2027. 

 

Le plan de prévention des Risques Naturels  (PPRN) 

Les plans de prévention des risques naturels prévisibles (PPRN ) sont ®labor®s par lõ£tat, en association avec 

les collectivités territoriales, pour des risques naturels majeurs tels que les inondations, mouvements de  

terrain, avalanches, incendies de forêt, séismes, éruptions volcaniques, tempêtes ou cyclones.  

La commune est concernée par les PPRI du  bassin versant du Morgon et du Nizerand approuvé  par arrêté 

préfectoral du 16 mai 2025  et de la vall®e de lõAzergues approuvé  par arrê té préfectoral du 18 mars 2024. 

La commune n'est pas soumise au risque inondation par d®bordement de cours dõeau. N®anmoins, 

certains aménagements qui y seraient implantés pourraient aggraver le risque inondation dans les zones  

déjà exposées. Le porter ¨ connaissance de lõEtat indique que la commune doit maîtriser le ruissellement 

en réalisant un zonage pluvial.  

 

2022-2027 

2022-

2027 
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III.3. Les risques de mouvement de terrain  
 

Les risques géologiques ont été recensés dans le cadre de la cartographie de la susceptibilité aux 

mouvements de terrain dans le département du Rhône, réalisée par la DDT du Rhône et le BRGM en 2012. 

La cartographie de la s usceptibilité aux mouvements de terrain est la superposition des trois cartographies :  

- la cartographie de susceptibilité aux glissements de terrain, à trois niveaux (fort, moyen, faible)  

- la cartographie des zones susceptibles dõ°tre expos®es aux coul®es de boue, à deux niveaux (faible 

et moyen)  

- la cartographie des zones susceptibles dõ°tre concern®es par des ph®nom¯nes de chutes de blocs  

Son échelle de validité est le 1/25 000e.  

Il ne sõagit pas dõune carte dõal®a int®grable dans un PLU, mais plut¹t dõun document général permettant 

dõorienter des actions locales : ®tude de constructibilit®, ®tudes dõal®a ¨ plus grande ®chelle.  

Sur la base de cette étude, le porter à connaissance relatif aux mouvements de terrain du 7 janvier 2013 

demande qu'une étude d'alé as soit réalisée sur l'ensemble de la commune dès lors qu'un document 

d'urbanisme est élaboré ou révisé.  

La commune a fait r®aliser par le bureau dõ®tudes Alpes -géo -conseil  une ®tude dõal®as mouvements de 

terrain  en juillet 2025. Cette dernière a permis dõidentifier uniquement des aléas de glissements de terrain 

faible et moyen et de chutes de blocs faible et moyen sur le territoire . 

Carte des aléas identif iés 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Rapport de présentation ï tome 1 - diagnostic  37 

Une carte de constructibilité, résultant du croisement de la carte des aléas et des enjeux du PLU, a été 

réalisée. Cette carte présente :  

- des zones inconstructibles  (ic)  qui regroupent respectivement les zones dõal®a fort et certaines 

zones dõal®a moyen. Sont toutefois admis sous conditions, certains travaux d'aménagement, 

d'extens ion limitée, d'entretien, de réparation des constructions existantes et certains ouvrages 

techniques et d'infrastructures.   

- des zones constructibles (c) sous conditions  de conception, de réalisation, d'utilisation et d'entretien 

de façon à ne pas aggraver l'aléa, qui regroupent certaines zones d'aléa moyen et plus 

généralement des zones d'aléa faible.  

 

Carte de  constructibilité  

11 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le tableau suivant  pr®sente les diff®rentes combinaisons rencontr®es dans lõ®tablissement de la carte de 

constructibilit® de la commune, en fonction des al®as pr®sents, de leur niveau dõintensit® et de 

l'occupation du sol. Les couleurs et les codes sont ceux repris sur la c arte de zonage de la constructibilité.  
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Sur la commune, seules les combinaisons cG1 , cG2 et  icG2  ont été observées.  

Les niveaux d'aléas ont été traduits en risques et des prescriptions ont été inscrit es dans le règlement du 

PLU. 

 

 

III.4. Les risques de retrait et gonflement des argiles  
 

La variation de la quantit® dõeau dans certains terrains argileux produit des gonflements (p®riodes 

humides) et des tassements (périodes sèches) qui peuvent avoir des conséquences sur les bâtiments 

nõayant pas pris en compte cet al®a dans leur conception.  

La commune est située sur un secteur où ont été recensées des formations argileuses et marneuses. Il 

apparaît par conséquent, un risque lié au phénomène de retrait -gonflement des argiles de niveau moyen 

à fort sur la commune .  

Les dispositions préventives  généralement prescrites pour construire sur un sol argileux sujet au phénomène 

de retrait -gonflement obéissent à quelques principes. Leur mise en application peut se faire selon des 

techniques différentes dont le choix reste de la responsabilité du constr ucteur. Ces principes concernent la 

profondeur et les ancrages des fondations, la rigidité de la structure, la régulation de la teneur hydrique du 

sol entourant la construction, etc. Des études de sols spécifiques relevant de la responsabilité du 

construct eur doivent °tre men®es pour tout projet. Ces principes ne rel¯vent pas des r¯gles dõurbanisme et 

nõentrent pas dans le champ r®glementaire du PLU. 

 

 

III.5. Le risque sismique  
 

Le territoire national est divisé en cinq zones de sismicité :  

- une zone de sismicité t rès faible (1) où seul le risque sismique est pris en compte pour les ouvrages 

dits à risque spécial ;  

- et quatre zones de sismicité : faible (2), modérée (3), moyenne (4) et forte (5), pour lesquelles les 

règles de construction parasismique sont pris en co mpte pour les ouvrages à risque spécial et pour 

les ouvrages à risque normal.  

Les textes réglementaires figurent dans le code de la construction et de lõhabitation et dans le code de 

lõenvironnement compl®t®s par un arr°t® ®tabli en octobre 2010 et r®vis® régulièrement.  

La commune est située en zone de sismicité de niveau faible.  
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III.6. Le risque radon  
 

Le radon est un gaz radioactif dõorigine naturelle, inodore, incolore et inerte chimiquement. Ce gaz est issu 

de la désintégration du radium issu de la famille de lõuranium pr®sent dans la cro¾te terrestre et plus 

particuli¯rement dans les roches granitiques et volcaniques. Il migre dans lõair ambiant ¨ travers les pores 

du sol et les fissures des roches. Dans l'air extérieur, le radon se dilue rapidement et sa c oncentration 

moyenne reste g®n®ralement tr¯s faible. Dans les espaces clos o½ lõair est confin® (pi¯ces dõhabitation au 

rez-de -chauss®e, lieux de travail, caves, vides sanitairesé), il peut s'accumuler dans l'air int®rieur pour 

atteindre des concentrations  parfois très élevées.  

Le Centre international de recherche sur le cancer (CIRC) a classé le radon comme cancérigène certain 

pour le poumon depuis 1987. A long terme, l'inhalation de radon conduit à augmenter le risque de 

développer un cancer du poumon. Ce tte augmentation est proportionnelle à l'exposition cumulée tout au 

long de sa vie. En France, l'exposition au radon est le second facteur de risque de cancer du poumon 

après le tabac. Cela correspond à environ 10% des cancers du poumon (environ 3 000 mort s par an).  

L'arrêté du 27 juin 2018 classe la commune de Marcy  en potentiel radon de niveau faible.  
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I V .  Ri s qu e s  i n d u s t r i e l s  e t  t e ch no lo g iq ue s  
 

IV.1. Les installations class ées pour la protection de l'environnement ( ICPE) 
 

Sont considérées comme ICPE les usines, ateliers, d®p¹ts, chantiers et, dõune mani¯re g®n®rale, les 

installations exploitées ou détenues par une personne physique ou morale, publique ou privée, qui 

peuvent présenter des dangers ou des inconvénients pour :  

- la commodité du voisinage ;  

- la santé, la  sécurité, la salubrité publiques ;  

- lõagriculture ; 

- la protection de la nature et de lõenvironnement ; 

- la conse rvation des sites et monuments.  

La base de données des installations classées recense un site sur la commune  

Nom :  Adresse :  État d'activité :  
Régime en vigueur de 

l'établissement (2) :  

Priorité 

nationale :  

Statut SEVESO 

: 

ENTR PIANI 
MONTÉZAIN - 

69480 Marcy  

En fin 

dõexploitation 
Autorisation  Non  Non Seveso  

 

 

IV.2. Le transport de mati ères dangereuses  
 

Le risque de transport de matières dangereuses, ou risque TMD, est consécutif à un accident se produisant 

lors du transport de ces matières par voie routière, voie ferroviaire, voie d'eau ou canalisations.  

Les cons®quences possibles dõun accident TMD sont de trois types : 

- une explosion  ; 

- un incendie  ; 

- un dégagement de nuage toxique . 

Les infrastructures de transport terrestre, notamment les voiries départementales génèrent un risque lié au 

transport de matières dangereuses. Sur la commune, ce risque est principalement lié à la RD70.  

Dõautre part, la commune de Marcy  nõest pas couverte par la pr®sence de canalisations de gaz, 

hydrocarbures ou produits chimiques susceptibles de générer un risque de transport de matière 

dangereuse . 
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V .  Ri s qu e s  s an i t a i r e s 
 

V.1. Le risque lié à la présence du moustique tigre  
 

Le moustique tigre est une esp¯ce originaire dõAsie du Sud-Est. Cette espèce invasive a colonisé une 

grande partie du monde ¨ la faveur de lõaugmentation du commerce international et en particulier du 

commerce de pneus usag®s. Une fois lõesp¯ce install®e sur un continent, sa dispersion est facilitée par les 

transports passifs, cõest-à-dire les v®hicules individuels ou collectifs (voitures, camions, trainsé). Cette 

esp¯ce sõest install®e en France m®tropolitaine en 2004. Depuis, son aire de r®partition nõa cessé 

dõaugmenter. Chaque ann®e, lõesp¯ce colonise de nouvelles communes. 

 

La carte ci -contre met en évidence 

lõ®volution de la pr®sence du 

moustique tigre dans le Rhône de 2013 

à 2022.  

La commune de Marcy nõest pas 

signalée comme colonisée en 2023 sur 

le site de lõAgence R®gionale de 

Santé. Néanmoins les élus indiquent 

quõelle est bien colonis®e en 2024. 
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V.2. Lutte contre lõAmbroisie 
 

Lõambroisie, appel®e ®galement herbe de la 

Saint Jean, herbe à poux, absinthe de pays, 

ambroisie ¨ feuilles dõart®mise, a ®t® rep®r®e en 

France au milieu du XIX¯ si¯cle ; elle nõa cess® 

de se développer, dès lors, de coloniser les lieux, 

plus particulièrem ent les sols dits "ouverts", 

profitant de tous les bouleversements et 

modifications de l'écosystème dus à la 

m®canisation de lõagriculture et aux 

aménagements routiers. Le couloir rhodanien 

est son creuset historique , mais aujourdõhui, 

toute la moitié Sud de la France est concernée 

par lõambroisie. 

 

Ainsi, plusieurs aléas touchent le territoire communal, suscitant des alertes régulières et un inconfort 

notable. Si le PLU nõa pas pour objet de sensibiliser le public ¨ ces probl®matiques, il convient tout de 

m°me dõinsister sur la r®glementation et les pr®conisations ayant un impact particulier sur leur traitement. 

En effet, de la conception du projet à sa finalisation, en passant par la phase de travaux, toutes les 

mesures permettant de limiter la proliférati on dõesp¯ces et essences ind®sirables devront °tre prises. 

- Nécessité de végétalisation  : Les plantes envahissantes sont attirées par  les terres nues. Un couvert 

végétal entretenu évite leur prolifération.  Les précautions doivent être prises dès la concepti on et la 

mise en chantier du projet. Par exemple, en r®alisant ces derni¯res en bordure de voirie ainsi quõ¨ la 

frontière des espaces non urbanisés, les porteurs de projet participent à stopper le développement 

de lõambroisie. 

- Gestion des eaux pluviales  : lõinfiltration ¨ la source des eaux pluviales permet de limiter leur 

stagnation dans des dispositifs imperméables  ; le développement des moustiques, y compris tigre, 

sera att®nu®. Lõattention est ®galement attir®e sur les autres ®l®ments de la construction pouvant 

entraîner une stagnation des eaux, par exemple les terrasses sur dalles / sur plots / caillebotis. Des 

dispositifs sous dalles permettant dõassurer une r®tention temporaire des eaux limitant la prolif®ration 

des moustiques peuvent, par exemple, êt re utilis®s. Enfin, en cas dõavaloir dõeaux, des filtres 

spéciaux peuvent également permettre de limiter la prolifération des larves.  

Les attentions ¨ porter sur les r®tentions dõeau, sur le traitement de la v®g®talisation doivent °tre pens®es 

dès la phase  de chantier, et se poursuivre tout au long de lõoccupation du b©ti et du terrain.  
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V I .  N u i s a nce s  
 

VI.1. Les nuisances sonores  
 

En application de lõarticle 13 de la loi nÁ 92 1444 du 31 D®cembre 1992, les infrastructures de transports 

terrestres sont classées en 5  cat®gories selon le niveau de bruit quõelles engendrent, la cat®gorie 1 ®tant la 

plus bruyante. Un secteur affect® par le bruit est d®fini de part et dõautre de chaque infrastructure class®e 

et mesuré depuis la chaussée. La largeur maximum de cette zone e st de 300 mètres. La largeur du secteur 

dépend de sa catégorie (300 m en catégorie 1, 250 m en catégorie 2, 100 m en catégorie 3, 30 m en 

catégorie 4 et 10 m en catégorie 5).  

La commune de Marcy est concernée par  lõarr°t® en date du 24 mars 2022 relatif au classement des 

infrastructures de transports terrestres bruyantes sur le territoire du Rhône et la métropole de Lyon . La voirie 

impactée par ce classement est la RD70 . 

 

VI.2. Les nuisances électromagnétiques  
 

Bas®es sur des consid®rations dõimplantation et de gestion de lignes, les servitudes instituées à proximité 

des lignes de transport électrique paraissent insuffisantes pour assurer la protection des personnes au 

regard des connaissances scientifiques actuelles sur les effets sanitaires des champs électrom agnétiques 

basses fr®quences. Dans son avis du 29 mars 2010, lõagence fran­aise de s®curit® sanitaire de 

lõenvironnement et du travail (AFSSET devenue ANSES au 01/07/2010) estime ç quõil est justifi®, par 

précaution, de ne plus augmenter le nombre de perso nnes sensibles exposées autour des lignes de 

transport dõ®lectricit® ¨ tr¯s hautes tensions et de limiter les expositions è. Elle ajoute que ç cette 

recommandation peut prendre la forme de la cr®ation dõune zone dõexclusion de nouvelles constructions 

dõ®tablissements recevant du public (ERP) qui accueillent des personnes sensibles dõau minimum 100 

m¯tres de part et dõautre des lignes de transport dõ®lectricit® ¨ tr¯s hautes tensions è. 

La commune nõest pas travers®e par une ligne ¨ haute tension. 

 

VI.3. Les sites et sols pollu és 
 

Comme la plupart des pays industrialis®s, la France a h®rit® dõun long pass® industriel durant lequel les 

pr®occupations et les contraintes environnementales nõ®taient pas celles dõaujourdõhui. Les cons®quences 

du déversement des produits  et des pollutions dans lõeau, dans lõair et/ou dans les sols nõ®taient alors pas 

ou peu connu es. Ces pollutions, du fait d'anciens dépôts de déchets ou d'infiltration de substances 

polluantes, sont susceptibles de provoquer une nuisance ou un risque pour les personnes ou 

lõenvironnement sur ces sites. Cõest pourquoi le minist¯re charg® de lõenvironnement inventorie les sites et 

sols pollués, ou potentiellement pollués, appelant une action des pouvoirs publics, à titre préventif ou 

curatif, depuis le début des années 1990. La nécessité de connaître les sites pollués (ou potentiellement 

pollu®s), de les traiter le cas ®ch®ant, en lien notamment avec lõusage pr®vu, dõinformer le public et les 

acteurs locaux, dõassurer la tra­abilit® des pollutions et des risques y compris après traitement a conduit le 

minist¯re charg® de lõenvironnement ¨ cr®er la base de donn®es BASOL. Les donn®es reprises de cette 
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base de donn®es historique sont aujourdõhui diffus®es dans G®orisques en tant quõInformation de 

lõadministration concernant une pollution suspect®e ou av®r®e. Le nouveau syst¯me dõinformation mis en 

place par le ministère chargé de lõenvironnement permet la cartographie de ces sites (ex-BASOL) à 

lõ®chelle de la parcelle cadastrale. 

La base dõinformation de lõadministration concernant les pollutions suspectées ou avérées (ex -BASOL) ne 

recense aucun site sur la commune de Marcy . 

La base dõinformation de lõadministration concernant les pollutions suspect®es ou av®r®es (ex-BASOL) ne 

recense aucun site sur la commune de Ma rcy (données géorisques  mai 2024 ). 

La carte des anciens sites industriels et activités de services  (CASIAS) recense les anciennes activités 

susceptibles dõ°tre ¨ lõorigine dõune pollution des sols. Il peut sõagir dõanciennes activit®s industrielles (quõil 

sõagisse dõindustries lourdes, manufacturi¯res, etc.) ou encore dõanciennes activit®s de services 

potentiellement polluantes (par exemple les blanchisseries, les stations -service et garages, etc.). Elle 

t®moigne notamment de lõhistoire industrielle dõun territoire depuis la fin du 19ème siècle.  

CASIAS recense 3 sites sur la commune de Marcy . 
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Carte de synthèse des risques et nuisances  
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VI.4. Les servitudes aéronautiques de dégagement  
 

La commune est concern®e par les servitudes a®ronautiques de d®gagement de lõa®rodrome 

VILLEFRANCHE/TARARE (situé à Frontenas). Ces servitudes aéronautiques de dégagement imposent aux 

communes lõinterdiction de cr®er de nouveaux obstacles et lõobligation de supprimer tout obstacle 

susceptible de constituer un danger pour la circulation aérienne ou nuisible au fonctionnement des 

dispositifs nécessaires à la sécurité de la navigation aérienne.  

La pr®sence de lõa®rodrome engendre potentiellement des nuisances sonores. Toutefois la commune nõest 

pas concern®e par le plan dõexposition au bruit de lõinfrastructure.  
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V I I .  M i l i e ux  na t u re l s  e t  b i o d i v e r s i t é  
 

VII.1. Occupation du sol et habitats naturels  
 

La commune de Marcy sõinscrit dans les coteaux du Beaujolais qui 

se caract érisent par la culture de la vigne, la présence de petits 

bourgs et de nombreux hameaux.  

Les milieux ouverts couvrent 6 4% de la surface communale.   

Les vignobles pr®sentent peu dõint®r°t ®cologique, en raison 

notamment des traitements phytosanitaires asso ciés à ces cultures. 

Néanmoins, l es bandes enherbées, les bordures de parcelles ou les 

inter -rangs constituent des milieux favorables aux insectes, plantes 

messicoles, micromammif¯res et oiseaux. Dõautre part, ces milieux 

forment des zones tampons pouvant retenir les substances lessivées 

utilis®es pour le traitement des vignes. Elles limitent aussi lõ®rosion. 

Les zones de cultures ne pr®sentent pas dõint®r°t particulier. Toutefois, certaines plantes sont inf®od®es aux 

cultures, il sõagit des plantes messicoles. Ces espèces se rencontrent dans les espaces cultivés : en plein 

champ ou en bordure de champ, et plus souvent encore dans la zone dõinterface entre le bord de champ 

et la bordure enherb®e. Il est notamment possible dõy retrouver le Bleuet (Cyanus segetum), Scleranthus 

annuus (Gnavelle annuelle) et le Coquelicot (Papaver rhoeas).   
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Les zones de friche et délaissés agricoles  sont le résultat de  lõabandon de surfaces agricoles, la plupart du 

temps en raison de  la crise viti -vinicole  qui a touch® lõAOP Beaujolais au d®but des ann®es 2000 (voir 

chapitre sur lõactivit® agricole) et conduit ¨ lõarrachage de nombreuses parcelles de vignes. Ces 

formations  végétales spontanées peuvent  constituer des milieux biologiques  diversifiés et représ entent un 

attrait  certain pour la faune.  Des espèces tels que le genêt sarothamne, le bois de Ste -Lucie, l'épine noire, 

la callune, le réséda jaune, l'ailante, les ronces, le gailler gratteron, l'annarrhinun, le genévrier, le frêne etc 

sõy d®veloppent. Si les sols sont minces et le terrain venté, le passage vers les formations boisées ne se fait 

que très lentement.  

Les prairies permanentes occupent une surface relativement importante sur la commune. Il sõagit de 

prairies pâturées ou fauchées. Les prairies d e fauche ont une flore généralement plus diversifiée que les 

prairies p©tur®es. Dõun point de vue ®cologique, les prairies g®r®es extensivement sont les plus 

intéressantes : les amendements notamment entraînent une banalisation de la flore avec le 

développ ement des gramin®es au d®triment des autres esp¯ces. La pr®sence de mares ou dõarbres 

t°tard dans les prairies favorise grandement la biodiversit®. Les prairies temporaires, dõun point de vue 

écologique, sont rattachées aux cultures.  

Le maillage bocager ne  fait globalement pas partie des composantes majeures du territoire : les îlots 

dõexploitation sont vastes et la v®g®tation est limit®e ¨ quelques lambeaux de haies sans r®el maillage, et 

dõarbres align®s ou isol®s sur talus.  

Les boisements sont quant à eux assez bien 

développés sur le territoire de Marcy . Ils 

sont globalement de tailles assez modestes, 

hormis ¨ lõOuest du territoire où les 

boisements occupent des surfaces plus 

importantes. Ces boisements sont 

constitués  princip alement dõessences de 

feuillus.  

Les boisements du territoire ont des 

fonctions importantes. En effet, au -delà du 

lõaspect ®conomique, ils constituent  des 

réservoirs de biodiversité pour les espèces 

liées aux boisements et aux cavités . Les 

petits et grands  mammifères terrestres, les 

chiroptères, les oiseaux forestiers (rapaces, 

pics, passereaux arboricolesé), insectes, 

utilisent les forêts comme refuge, zone de 

chasse ou g´tesé Les mousses et lichens 

ainsi que les champignons participent à la 

décomposition du bois. Dõautre part, ces 

milieux ont une fonction de protection des 

sols et de régulation du régime 

hydrologique des cours dõeau en retenant 

une partie des eaux de ruissellement.  

Peuplements boisés  
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La ripisylve souligne le tracé de la Galoche . Cette végétation adaptée  pré sente aussi un fort intérêt 

®cologique, notamment par la diversit® des essences qui sõy d®veloppent (Saules, aulnes, peupliers é), et 

un intérêt hydraulique majeur (protection des berges contre l'érosion, diminution de la vitesse du courant 

lors des crues,  épuration des eaux de ruissellement).   
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VII.2. Les zones de protection réglementaires et patrimoniales  
 

Les zones Natura 2000  
 

Natura 2000 est un réseau de sites représentatifs de la diversité biologique où la préservation des habitats 

et des espèces doit être assurée.  

Les directives "Habitats faune flore" (1992) et "Oiseaux" (1979) fixent le cadre administratif de ce réseau.  

La directive "Oiseaux" propose la conservation des espèces d'oiseaux sauvages par la création de Zones 

de Protection spéciales ( ZPS).  

En matière de conservation d'espèces de faune et de flore sauvages ainsi que de leur habitat, les Zones 

Spéciales de Conservation (ZSC) définie s par la directive "Habitats Faune Flore", permettent une protection 

de ces habitats et d'espèces menacées .  

La commune de Marcy  nõest concerné e par aucun site Natura 2000.  

 

 

Les Zones Naturels dõInt®r°t Ecologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF)  
 

Les Zones Naturels dõInt®r°t Ecologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) sont de deux types :  

- Les zones de type I sont des secteurs dõune superficie g®n®ralement limit®e, caract®ris®s par la 

pr®sence dõesp¯ces remarquables ou caract®ristiques du patrimoine naturel national ou r®gional. 

Ces zones sont particulièrement sensibles aux aménagements ou des transfo rmations même limitées.  

- Les zones de type II sont des grands ensembles naturels (massif forestier, vall®e, plateaué) riches et 

peu modifiés ou qui offrent des potentialités biologiques importantes. Dans ces zones, il importe de 

respecter les grands équilib res écologiques, en tenant compte notamment, du domaine vital de la 

faune sédentaire ou migratrice.  

Lõinscription dõune zone dans lõinventaire des ZNIEFF indique que la prise en compte du patrimoine naturel 

doit faire lõobjet dõune attention particuli¯re, notamment dans les zones de type I.  

 

La commune de Marcy nõest concerné e par aucune ZNIEFF de type I ou II.  

 

 

Les zones humides  
 

Selon l'article L -122-1 du Code de l'Environnement, «  on entend par zone humide les terrains, exploités ou 

non, habituellemen t inondés ou gorgés d'eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou 

temporaire ; la végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins 

une partie de l'année  ». Ces milieux sont protégés par la réglementation fra nçaise.  

Sur la commune de Marcy les abords de la Galoche sont concernés par un classement en zone humide  

(voir cartographie des fonctionnalités écologiques).   
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VII.3. Le marathon de la biodiversité  
 

Un marathon de la biodiversité a été 

engag® ¨ lõ®chelle de la 

communauté de communes. 

Lõobjectif est de planter 32 km de 

haies et créer 32 mares entre 2022 et 

2024 sur lõensemble du territoire. 

 

 

 

 

Les zones éligibles apparaissent en 

jaune sur la carte ci -contre.  

 

 

 

 

 

VII.4. La faune  
 

89 esp¯ces dõoiseaux ont ®t® recens®es sur la commune 

lors des investigations de terrain et sur le site faune -

rhone.org.  

En milieu agricole, les espèces suivantes sont notamment 

présentes  : la chev°che dõAth®na (Athene noctua ), 

lõalouette des champs (Alauda arvensis), le Tarier pâtre 

(Saxicola rubicola ) ou lõîdicn¯me criard (Burhinus 

oedicnemus) é Ce cort¯ge est typique dõun milieu 

agricole au parcellaire en mosaïque . 

 

Dõautre part, la pr®sence de boisements permet ¨ lõavifaune de sõy r®fugier. Ces milieux constituent des 

zones de quiétude pour les rapaces nicheurs ou les passereaux cavernicoles. Le cortège classique des 

passereaux forestiers (mésanges, pinsons, merle) a été recensé. Les boisements sont également des milieux 

de prédilection des pics qui nich ent dans des cavités arboricoles (pic noir, pic vert, pic épeiche).  

Au sein des habitations anciennes, on peut retrouver moineaux, rougequeues, hirondelles ou martinets, 

mais ®galement lõeffraie des clochers. 

Enfin, les milieux humides le long de la Galoche  abritent des espèces intéressantes comme le Bruant des 

roseaux , le pic épeichette , le héron cendré ou le grand cormoran . 

  

îdicn¯me criard 
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Neuf  espèces de mammifères terrestres ont é té recensées sur la commune de Marcy . Ces espèces sont 

relativement communes (Chevreuil, Lièvre, Renard,  Blaireau). Notons n®anmoins la pr®sence dõesp¯ces 

prot®g®es par lõarr°t® du 23 avril 2007 : le H®risson dõEurope et lõ£cureuil roux. 

Le groupe des mamm ifères inclut également les chiroptères, tous protégés en France, qui peuvent trouver 

le gîte dans les vieilles bâtisses, sous certains ouvrages hydrauliques, dans les arbres à cavités, dans les 

anfractuosités des falaises, dans les cavités souterraines (a nciennes mines, carri¯res, grottes, tunnelsé). 

Aucun inventaire de chiropt¯re nõa ®t® men® sp®cifiquement sur la commune. 

Les zones humides, mares, milieux pionniers présents sur le 

territoire sont favorables à la présence dõamphibiens. On 

y trouve des espèces communes  : le Crapaud commun, 

la Salamandre tachetée , la grenouille verte ou lõalyte 

accoucheur.  

Plusieurs espèces de reptiles communes ont également 

été observées sur la commune  : la couleuvre verte et 

jaune, la coule uvre d'Esculape, la couleuvre helvétique, le 

lézard des murailles . 

Enfin, une quarantaine  dõesp¯ces dõinsectes a ®t® recens®e sur la commune de Marcy , toutes 

relativement communes, aucune esp¯ce prot®g®e nõa ®t® identifi®e. 

 

 

 

 

 

 

Grand Cormoran        Bruant des roseaux         Pic épeichette  

Salamandre tachetée  
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V I I I .  C o r r i d o r s  é co l o g i q ue s  -  T r am e  v e r te  e t  b l e ue  
 

VIII.1. Préambule  
 

La trame verte et bleue constitue 

un réseau de continuités 

écologiques terrestres et 

aquatiques. Ces deux 

composantes forment un tout 

indissociable qui trouve son 

expression dans les zones 

dõinterface (zones humides et 

végétation de bords de cours 

dõeau notamment). 

Les Lois Grenelle définissent la 

trame verte et bleue (TVB) comme 

composée de trois grands types 

dõ®l®ments : les ç r®servoirs de 

biodiversité », les « corridors 

écologiques » et la « Tra me bleue ».  

 

La fragmentation des milieux naturels, sous toutes ses formes (artificialisation des espaces et pollutions 

diffuses, obstacles aux d®placements), repr®sente actuellement la principale cause dõ®rosion de la 

biodiversit® ¨ lõ®chelle nationale. 

Cette fragmentation nuit au d®placement des esp¯ces qui est essentiel ¨ lõaccomplissement de leur cycle 

de vie et participe au maintien des populations par des échanges génétiques entre individus. Ces 

interactions sont également nécessaires à la viabilité des ®cosyst¯mes. Bien quõil existe des 

r¯glementations actuelles qui pr®servent et g¯rent les espaces ¨ forte valeur ®cologique, il convient dõaller 

plus loin en préservant et/ou restaurant la connectivité de ces derniers entre eux.  

 

Quelques d®finitions é. 

Au sens le plus strict, un corridor ®cologique est un lieu pr®cis de passage de faune, qui nõexiste que parce 

que lõespace est physiquement contraint ou entour® de milieux r®pulsifs : on parlera alors de corridor 

biologique. Sur le terrain, cela se tradu it par une ç coul®e verte è : couloir dõespaces naturels entre deux 

fronts dõurbanisation, des traces de passages (coul®es, empreintesé), des sites dõ®crasements ou de 

collisions qui matérialisent une intersection entre un corridor et un élément faisant ob stacle (route, voie 

ferr®e, c©ble a®rien, pyl¹neé). 

A lõoppos®, les liaisons entre r®servoirs peuvent °tre form®es par de gra nds ensembles, des « continuums  » 

de milieux naturels  dont la fonctionnalit® ®cologique est suffisante pour que les esp¯ces sõy d®placent 

sans contrainte. On parlera alors de corridors paysagers, principalement liés à des mosaïques de structures 

paysagères variées, le bocage en particulier.  
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Á Intégration des éléments du SRADDET Auvergne -Rhône -Alpes et du SCoT du Beaujolais  
 

Dans la continuité des deux SRCE (Schémas régionaux de cohérence écologique) approuvés en 2014 en 

Rhône -Alpes et en 2015 en Auvergne, le SRADDET (Schéma régional d'aménagement, de développement  

durable et d'égalité des territoires) a été approuvé le 10 Avril 2020. Il a notamment pour objectif la 

pr®servation et la restauration des r®servoirs de biodiversit® et des corridors ®cologiques, afin dõassurer une 

meilleure connectivité des milieux.  

Les r¯gles g®n®rales du SRADDET sõimposent notamment dans un rapport de compatibilité aux schémas 

de Coh®rence Territoriale (SCoT) ou, en lõabsence de SCoT applicable, aux Plans Locaux dõUrbanisme 

(PLU).  

Les règles 35 à 40 visent à protéger et restaurer la biodiversité en :  

Å Précisant les continuités et corridors écologiques, su r la base de la trame verte et bleue régionale 

du SRADDET et des investigations complémentaires réalisées ;  

Å Garantissant leur pr®servation par lõapplication de leurs outils r®glementaires et cartographiques, 

et évitant leur urbanisation, notamment dans les  sites Natura 2000, afin de ne pas remettre en 

cause lõ®tat de conservation des habitats et esp¯ces ayant servi ¨ la d®signation des sites ; 

Å Précisant la trame bleue de leur territoire, sur la base de la trame bleue régionale du SRADDET, et 

des investigati ons locales complémentaires. Ils doivent assurer sa préservation ou préconiser sa 

restauration selon sa fonctionnalité, en cohérence avec les objectifs et les mesures des SDAGE et 

des SAGE. 

 

Le SRADDET nõidentifie pas sur la 

commune de  Marcy  de réservo ir 

de biodiversité ou de corridor 

écologique lié à la trame verte .  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le SCoT du Beaujolais d®cline les orientations de lõex SRCE et d®termine ¨ son ®chelle des corridors 

écologiques. Dans les secteurs les plus contraints , le SCoT du Beaujolais a défini des limites intangibles à 

lõurbanisation pour pr®server ou restaurer, la fonctionnalit® ®cologique du territoire. 
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La commune de Marcy  est concernée 

par un corridor  sur sa frange Ouest et  

de nombreux autres  sont situés aux 

abords de la commune.  

Le document dõorientation et 

dõobjectifs du SCOT indique que ç les 

espaces situés dans ces corridors 

doivent maintenir une vocation non 

urbaine [é]. Sur ces secteurs le libre 

passage des animaux  doit être 

maintenu. Une distance de réciprocité 

de 20 mètres entre les bâtiments doit 

être respecté e ¨ lõint®rieur des 

corridors. Pour les secteurs contraints 

avec des enjeux forts de protection, 

une inconstructibilité peut être 

préconisé e. » 

 

 

 

VIII.2. Les fonctionnalit®s ®cologiques ¨ lõ®chelle communale 
 

Les espaces b©tis constituent des obstacles aux d®placements de la faune. La dilution des zones dõhabitat, 

notamment le long de la RD608, génère des zones de contrainte aux déplacements de la faune. Ce type 

dõurbanisation, très fréquent sur le territoire, contribue à fragmenter les milieux naturels et limite les 

échanges entre les populations. Une zone de «  rupture  è ¨ lõurbanisation associ®e ¨ la vall®e de la 

Galoche existe.  

La trame bleue est constituée du rui sseau de la Galoche et de son espace de fonctionnalité (ripisylves et 

zones humides). Sa ripisylve est relativement dense et bien préservée. Ces milieux constituent des zones de 

transit privilégiées pour la faune. La continuité écologique est affectée par la pr®sence dõune habitation 

(et sa clôture imperméable aux déplacements des espèces) située dans la vallée de la Galoche.  
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Corridor écologique associé à la Galoche  

 

La majorité du territoire est occupée par des milieux agricoles ouverts, globalement perméables aux 

déplacements de la faune (parcelles de vignes, prairies, parcelles cultivées et parcelles de friches). La 

présence de clôtures agricoles peut gêner ces dépl acements . 

Les boisements constituent des réservoirs de biodiversité. La diversité des essences végétales de ces 

boisements de feuillus est en effet favorable à la biodiversité. La faune y trouve un lieu de refuge et de 

reproduction.  
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Carte de synthèse des fonctionnalités écologiques de la commune  
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IX .  P ay s ag e  e t  pa t r im o i ne s 
 

IX.1. Les enjeux et prescriptions iden tifiés au niveau supra communal   
 

Á Les entités paysagères de la DREAL  

La DREAL Auverg ne -Rhône -Alpes a vait  proc®d® ¨ une ®tude paysag¯re ¨ lõ®chelle de l'ancienne  région 

Rhône -Alpes, distinguant 301 unités paysagères sur les huit départements.  

 

La commune de Marcy  se situe majoritairement dans lõunité paysagère  « Pays des Pierres Dorées  », 

appartenant à la  famille des paysages ruraux -patrimoniaux .  

 

Les paysages ruraux -patrimoniaux  se distinguent 

des paysages  agraires en raison de structures  

paysagères singulières qui leur  confèrent une 

identité forte.  Elles sont le r®sultat dõune 

spécialisation agricole et de  modes de faire 

traditionnels et  transmis. On trouve généralement  

dans ces paysages une architecture  

caractéristique et un petit  patrimoine rural mais 

aussi des traces qui attestent d'une histoire  

ancienne. Cet ensemble de  facteurs confère à 

ces paysages  une dimension culturelle.  
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Les enjeux pour ce type de paysage sont  :  

 -  Identifier les caractéristiques identitaires fortes (trames paysagères, architecture, petit patrimoine...) en 

vue de leur préservation.  

 -  Orienter les aides agricoles vers les exploitations qui participent au maintien de ces paysages.  

 -  Soutenir les actions spécifiques de reconquête de certains paysages patrimoniaux (terrasses, bocages, 

vignes...).  

 -  Privilégier la réhabilitation du bâti existant plutôt que les extensions diffuses.  

 -  Développer une multifonc tionnalit® alliant la production et le tourisme (vente directe, artisanat localé) 

 

La commune est égalem ent concern®e ¨ la marge par lõentité paysagère  « Rive droite du Val de Saône 

en aval de Villefranche et bassin de Lozanne  » (paysage marqué par les gra nds équipements).  

 

 

Á Le carnet de territoire du Beaujolais  
 

En 2016, le CAUE Rh¹ne M®tropole a ®tabli une s®rie de 3 carnets de territoire couvrant lõensemble du 

département et de la métropole. Lõun porte sur Le Lyonnais, monts et coteaux  , un sur la métropole et le 

dernier sur le Beaujolais. Ces carnets visent à définir les caractéristiques  local es qui constituent lõidentit® du 

territoire et à déterminer  les enjeux à prendre en compte en matière de préservation et de mise en valeur 

de ces  caractéristiques  dans les documents dõurbanisme. 

Chaque territoire est subdivisé en unités de paysage  aux caractéristiques homogènes  :  

- le val de Saône,  

- les Pierres Dorées, 

- la côte du Beaujolais,  

- le val de Turdine,  

- les hautes vallées du Beaujolais,  

- les sommets du Beaujolais.  

Pour chaque un ité de paysage ,  le carnet procède à une description précise et définit des enjeux.  

 

La commune de Marcy  est située dans le secteur d es Pierres Dorées . Les principaux enjeux locaux pour les 

documents dõurbanisme sont :  

- développer des villages respectueux des paysages.  

- préserver les ensembles agricoles de coteaux et de plateaux.  

- mettre en valeur une mosaµque dõespaces naturels. 

- qualifier les routes et portes dõentr®es touristiques . 
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Carte des enjeux pour l e secteur des Pierres Dorées  

 

Pour aider à traduire ces enjeux , le carnet propose des fiches, appelées « axe s de projet  », qui donnent des 

orientations sur des th®matiques particuli¯res assortis de sch®mas de principe et dõ®clairages 

méthodologiques. Pour l e secteur  Pierres Dorées les axes porte nt  sur :  

- le développement de s villages de portes dõentr®es, 

- la mise en valeur du paysage des villages , 

- la conciliation du développement des villages et de la pérennité des paysages agricoles . 
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IX.2. Les entités paysagères   
 

Le découpage du territoire de Marcy  en entités paysagères a pour objectif dõapprofondir lõanalyse 

paysagère menée à plus grande échelle par la DREAL , le SCoT du Beaujolais  et le CAUE , en identifiant à 

lõ®chelle de la commune les enjeux dõam®nagements urbai n, écologique et paysager. Pour définir les 

entit®s paysag¯res, lõanalyse se base sur les ®l®ments tels que les formes du relief, les types dõoccupation 

du sol, les formes urbaines caractéristiques et les structures végétales qui marquent le paysage.  

 

Sur le territoire de Marcy  sont identifié es quatre  formes marquantes du relief avec des dynamiques 

dõoccupation du sol caract®ristiques, ¨ savoir :  

- la frange boisée  

- la vallée de la Galoche  

- la  crête urbanisée  

- le coteau du Val de Saône  
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Les crêts boisés  
 


